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  Le spécialiste ovin :  Avec cette formation vous pouvez devenir  

Prérequis Délais d’accès 

Professionnels souhaitant développer un 

atelier ovin. 

Porteurs de projet envisageant une 

installation en élevage ovin. 

Cette formation est une réponse à la de-

mande de la filière qui souhaite une plus 

grande professionnalisation des futurs éle-

veurs et techniciens ovins. Elle s’inscrit de 

fait dans la charte interprofessionnelle de 

relance de la production ovine. 

Selon le résultat du positionnement. 

Objectif Personnes concernées 

Berger(ère); Eleveur(euse) d’ovins; Sélectionneur

(euse) d’ovins; Responsable d’élevage en produc-

tion ovine; Technicien(ne) spécialisé(e) en ovin 

pour les candidats ayant préalablement validé un 

BTSA ou une Licence Pro Agricole.   

Apprendre un métier 

Être titulaire d’un diplôme agricole de niveau 4.  

Pour tout autre diplôme : sur dérogation. Nous 

consulter.  

Ou avoir 12 mois d’activité professionnelle en       

agriculture 

 Ou avoir 36 mois d’activité professionnelle tous 

secteurs confondus. 

Il est en mesure d’assurer les activités 

suivantes :  

Alimentation, pâturage, suivi sanitaire du 

troupeau, mise en œuvre de la sélection, 

gestion de la reproduction, agnelage, 

commercialisation des produits, gestion 

technico-économique, aménagement et 

entretien de la bergerie, gestion des 

chiens de berger. 



Contenu de la formation Durée totale diplôme : 457h  

Notre pédagogie 

Modalités pédagogiques Validation et évaluation 

Système d’évaluation par UC. 

Possibilité de Validation des Acquis              

Académiques en fonction des diplômes            

obtenus antérieurement.  

Chaque Capacité intégralement obtenue       

donnera lieu à la délivrance d’un certificat de 

bloc de compétences inscrit au RNCP. 

MODULES 
1 - Alimentation (43h)  2 - Pâturage (48h) 

3 - Suivi sanitaire du troupeau (74h)  4 - Sélection (33h) 

5 - Reproduction (40h)   6 - Agnelage (35h) 

7 - Commercialisation (44h)  8 -  Gestion technico-économique 

(55h) 

9 -  Aménagement et entretien des   

bâtiments (36h) 

10 - Chien de berger (8h) 

REX : Restitution des vécus en entre-

prise (12h) 

T.R.E. Techniques de recherche d’em-

ploi et journée spécifique installation 

en ovin (12h) 

Sensibilisation aux problématiques des 

enjeux numériques et des valeurs ci-

toyennes (7h) 

Alternance : 420 h en entreprise  

Travaux pratiques sur l’exploitation agricole 

et l’atelier de transformation. Visite de 

fermes. 

Formation en salle :  

 Intervention de professionnels  

Formation en extérieur :  

 Visite de ferme 



Tarifs et chiffres clés  

Les tarifs, taux de réussite, taux de                

satisfaction, taux d’insertion et les conditions 

générales de ventes sont disponibles sur notre 

site internet :  

www.cfppa.epl-limoges-nord87.fr 

 

 

Nos ce<tres de formation sont accessibles aux personnes en situation de handicap.  

Et après la formation ? 

 « Transformer et Commerciali-

ser en Circuits Courts » 

Parcours complet ou stages thématiques sur la transformation et 

les circuits courts destinés aux professionnels du secteur agricole 

ou artisanal 

 Stages de perfectionnement  

en production 

Complément de formation composé d’UCARE du BP REA en 

centre ou en FOAD ou de stages techniques 

 
Une fois le CSO validé,  

plusieurs options s’ouvrent aux candidats  

05 55 48 44 30 

cfppa.limoges@educagri.fr 

Ou rendez-vous sur notre site internet :  

Informations ? Conditions d’inscription ? Aide aux démarches ?  

Contactez nos secrétaires pédagogiques : 
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Informations pratiques 

Il n’y a pas de frais pédagogiques.  

Selon votre statut le coût de la formation peut 

être pris en charge par : le Conseil Régional 

Nouvelle-Aquitaine, le CPF, sur fonds 

propres… et une rémunération peut vous être 

attribuée. 

Une équipe spécialisée vous accompagnera 

dans vos démarches.  

Frais pédagogiques, financement  

et rémunération  


